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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 

ARRÊTÉ 

DIRECTION des LEBERTES PUBLIQUES 
et de l'ENVIRONNEMENT 

Bureau de la Réglementation et de l'Environnement 

Installations classées pour la protection 
de l'environnement 

Arrêté d'enregistrement 
Société REFLEX DEVELOPPEMENT 

LE PRÉFET DE SAÔNE-ET-LOIRE 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR , 
OFFICIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 

à LE MIROIR 

N° A4 OoLsS 
VU le Code de l'Environnement, en particulier ses articles L.512-7 à L.512-7-7, R.512-46-1 à R.512-46-30 , 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation , 

VU l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7}) du 15 avril 2010 relatif aux entrepôts couverts 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement , 

VU la demande présentée le 27 août 2010, complétée le 07 octobre 2010 par la société REFLEX 
DEVELOPPEMENT dont le siège social est à 39 190 BEAUFORT pour l'enregistrement d'un entrepôt couvert 
(rubriques n° 1510 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune LE MIROIR et 
pour l'aménagement de prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé , 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications de la conformité 
des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel susvisé , 

VU l'arrêté préfectoral n°10-04501 du 22 octobre 2010 fixant les jours et heures où le dossier d'enregistrement a pu 
être consulté par le public, 

VU les observations du public recueillies entre le lundi 15 novembre 2010 et le samedi 11 décembre 2010, 

VU les observations des conseils municipaux consultés entre le 22 octobre et le 26 décembre 2010, 

VU l'avis du propriétaire sur la proposition d'usage futur du site, 

VU l'avis du maire de LE MIROIR, compétent en matière d'urbanisme, sur la proposition d'usage futur du site, 

VU l'avis de la commune de FRONTENAUD, 

VU le rapport du 06 janvier 2011 de l'inspection des installations classées, 

VU l'avis du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 20 janvier 
2011 au cours duquel le pétitionnaire a été entendu, 

VU la réponse de l'exploitant par courriel du 20 janvier 2011 sur le projet d'arrêté qui lui a été transmis le 10 janvier 
2011, 

CONSIDÉRANT que la demandé, exprimée par la société REFLEX DEVELOPPEMENT, d'aménagements des 
prescriptions générales de l'arrêté ministériels susvisé du 15 avril 2010 (art. 2.1 sur les distances 
d'implantation par rapport aux limites de propriété) ne remet pas en cause la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect des prescriptions 
de l'article 2.1.1 du présent arrêté ; 
  

  

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à l'usage 
industriel ;



  

CONSIDERANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure autorisation : 

SUR proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture de Saône et Loire ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la société REFLEX DEVELOPPEMENT représentée par M. Jean-Louis BECK, gérant, dont le siège 
social est situé à 39190 BEAUFORT, faisant l'objet de la demande susvisée du 27 août 2010, complétée le 07 octobre 
2010 sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de LE MIROIR, Espace Milleure. Elles sont détaillées au 
tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise en 

service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation à été interrompue plus de deux années consécutives (article 
R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSEES 

  

Entrepôts couverts (stockage de matières où 
produits combustibles en quantité supérieure à 
500 tonnes dans des), à l'exception des 
dépôts utilisés au stockage de catégories de A 
matières, produits au substances relevant, par/Entrepôt. 
ailleurs, de la présente nomenclature, des)Hall 1: 5 527 x 10 = 55 270 m° 
bâtiments destinés exclusivement au remisage|Halt 2: 5 437 x 10 = 54 370 m° 
des véhicules à moteur et de leur remorque, .,.| 3: 3771 x 10 = 27 710 m° 
des établissements recevant du public et des ° 
entrepôts frigorifiques. 
Le volume des entrepôts étant : 

2 - compris entre 50 000 m° et 300 000 m° 

1510 147 850 m° 

  

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants 

  

LE MIROIR 106, 107, 108 et 111 - 

  

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 
situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITE AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans le dossiers déposés par l'exploitant, accompagnant sa demande du 27 août 
2010, complétée le 07 octobre 2010. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables au besoin aménagées, 
complétées ou renforcées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF (NOUVEAU SITE) 

ARTICLE 1.4.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande d'enregistrement, pour 
un usage industriel. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

- arrêté ministériel de prescriptions générales (art L512-7) du 15 avril 2010 relatif aux entrepôts couverts relevant 
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS DES 
PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions de l'article 
2.1 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales (art L 512-7} du 15 awril 2010 relatif aux entrepôts couverts relevant 
du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n°1510 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement, sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du 
présent arrêté. 

  

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 2.1. AMENAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GENERALES 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 2.1 DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 15 AVRIL 2010 
« RELATIF AUX ENTREPÔTS COUVERTS RELEVANT DU RÉGIME DE L'ENREGISTREMENT 
AU TITRE DE LA RUBRIQUE N° 1510 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES ». 

En lieu et place des dispositions de l'article 2.1 de l'arrêté ministériel du 15 avril 2010, l'exploitant respecte les 
prescriptions suivantes : 

Les parois extérieures des cellules de l'entrepôt ou les éléments de structure dans le cas d'un entrepôt ouvert sont 
implantés à une distance minimale des limites du site calculée de façon à ce que les effets létaux au sens de l'arrêté du 

29 septembre 2005 susvisé soient contenus dans l'enceinte de l'établissement en cas d'incendie en prenant en compte 
la configuration la plus défavorable par rapport aux matières combustibles potentiellernent stockées en utilisant la 
méthode de calcul FLUMILOG (référencée dans le document de l'INERIS " Description de la méthode de calcul des 
effets thermiques produits par un feu d'entrepôt ", partie À, réf. DRA-09-90977-14553A). 

Cette distance est au moins égale à 20 mètres, sauf côté route départementale n°972 où cette distance est au moins 
égale à 15 mètres, sous réserve que : 

—  l'entrepôt soit implanté en contrebas de la route, de façon à ce que la hauteur entre le sol de l'entrepôt et le 
haut du merlon défini ci-dessous soit au moins égale à 8 mètres ; 

— un mur de soutènement REI 120 soit mis en place sur une hauteur de 4,5 mètres ; 

— un meïlon de 1,5 mètres de hauteur minimum par rapport à la route soit mis en place. 
  

  

L'installation ne comprend pas, ne surmonte pas, ni n'est surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers. Le 
stockage en sous-sol est interdit, c'est-à-dire en dessous du niveau dit de référence.



  

    

Le niveau de référence est celui de la voirie interne au site située au pied du bâtiment et desservant la construction 
utilisable par les engins des services d'incendie et de secours. S'il y a deux accès par des voies situées à des niveaux 
différents, le niveau de référence est déterminé par la voie la plus basse. 

  

TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 
  

ARTICLE 3.1. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

ARTICLE 3,2 DELAIS ET VOIES DE RECOURS (art. L.514-6 du code de l'environnement) 

En application de l'article L514-6 du code de l'environnement le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine 
juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Dijon : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte leur a été 
notifié ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L.511-1, 
dans un délai d'un an à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé 
jusqu'à la fin d'une période de six mois suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette 
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 3.3. EXÉCUTION 

Mme la secrétaire générale de la préfecture, M. Le sous-préfet de Louhans, M. le maire de LE MIROIR, M. le directeur 
régional de l'environnement de l'aménagement et du logement de Bourgogne sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant et dont copie sera faite à : 

— l'Unité territoriale de Saône et Loire de la direction régionale de l'environnement de l'aménagement et du 
logement de Bourgogne,à MACON 

Mâcon, le L 4 JAN 20 

Le Préfet, 

   

    

  

| nérale de 

  

Magali SELLES 

  

 


